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Catégories Équipements de travail concernés

A

Engins compacts, limités à la liste exhaustive suivante :
• Pelles hydrauliques, à chenilles ou sur pneumatiques, de masse ≤ 6 t
• Chargeuses, à chenilles ou sur pneumatiques, de masse ≤ 6 t
• Chargeuses-pelleteuses de masse ≤ 6 t
• Moto-basculeurs de masse ≤ 6 t
• Compacteurs de masse ≤ 6 t
• Tracteurs agricoles de puissance ≤ 100 cv (73,6 kW)

B1
Engins d’extraction à déplacement séquentiel :

• Pelles hydrauliques, à chenilles ou sur pneumatiques, de masse > 6 t
• Pelles multifonctions

B2
Engins de sondage ou de forage à déplacement séquentiel (machines automotrices de 
sondage ou de forage)

B3 Engins rail-route à déplacement séquentiel (pelles hydrauliques rail-route)

C1
Engins de chargement à déplacement alternatif :

• Chargeuses sur pneumatiques de masse > 6 t
• Chargeuses-pelleteuses de masse > 6 t

C2
Engins de réglage à déplacement alternatif :

• Bouteurs
• Chargeuses à chenilles de masse > 6 t

C3 Engins de nivellement à déplacement alternatif (niveleuses automotrices)

D
Engins de compactage :

• Compacteurs, à cylindres, à pneumatiques ou mixtes, de masse ≤ 6 t
• Compacteurs à pieds dameurs de masse > 6 t

E

Engins de transport :
• Tombereaux, rigides ou articulés
• Moto-basculeurs de masse > 6 t
• Tracteurs agricoles de puissance > 100 cv (73,6 kW)

F
Chariots de manutention tout-terrain à conducteur porté :

• à mât
• à flèche télescopique

G
Conduite des engins de chantier hors production (déplacement et chargement / 
déchargement sur porte-engins des engins de chantier des catégories A à F, sans 
activité de production, pour démonstrations ou pour essais)

-



Catégories Équipements de travail concernés

A
Grues mobiles à flèche 
treillis

B
Grues mobiles à flèche 
télescopique

Catégories Équipements de travail concernés

1

Grues à tour à 
Montage par Éléments 
(GME) à flèche 
distributrice

2

Grues à tour à 
Montage par Éléments 
(GME) à flèche 
relevable

3
Grues à tour à 
Montage Automatisé 
(GMA)

Catégories Équipements de travail concernés

-
GACV à commande 
manuelle ( + option 
télécommande)

•

•

•

Catégories Équipements de travail concernés

A PEMP à élévation verticale et de translation type 1 ou 3

B PEMP à élévation multidirectionnelle (déport possible) type 1 ou 3

C
Conduite hors production des PEMP des catégories A ou B (déplacement et 
chargement / déchargement sur porte-engins, transfert sans activité de 
production, pour la maintenance, pour démonstrations ou pour essais)

-
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Catégories Équipements de travail concernés

1A
Transpalettes à conducteur porté (préparateurs de commande sans élévation du poste de 
conduite (hauteur de levée ≤ 1,20 m)

1B Gerbeurs à conducteur porté (hauteur de levée > 1,20 m)

2A Chariots à plateau porteur (capacité de charge ≤ 2 t)

2B Chariots tracteurs industriels (capacité de traction ≤ 25 t)

3 Chariots élévateurs frontaux en porte-à-faux (capacité nominale ≤ 6 t)

4 Chariots élévateurs frontaux en porte-à-faux (capacité nominale > 6 t)

5 Chariots élévateurs à mât rétractable

6 Chariots élévateurs à poste de conduite élevable (hauteur de plancher > 1,20 m)

7
Conduite hors production des chariots de toutes les catégories (déplacement et 
chargement / déchargement sur porte-engins, transfert de chariots des catégories 1 à 6 
sans activité de production, pour la maintenance, pour démonstrations ou pour essais)

-

Catégories Équipements de travail concernés

1 Gerbeurs automoteurs à conducteur accompagnant (1,20 m < hauteur de levée ≤ 2,50 m)

2 Gerbeurs automoteurs à conducteur accompagnant (hauteur de levée > 2,50 m)

Catégories Équipements de travail concernés

1 Ponts roulants et portiques à commande au sol (filaire ou télécommande)

2 Ponts roulants et portiques à commande en cabine

https://www.ameli.fr/vosges/entreprise/tableau_recommandations?field_secteur_activite_value=All&title=caces&field_reference_reco_value=&filter=Rechercher
https://www.ameli.fr/vosges/entreprise/tableau_recommandations?field_secteur_activite_value=All&title=caces&field_reference_reco_value=&filter=Rechercher
http://www.inrs.fr/publications/bdd/caces.html
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206348
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